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Des cours de modelage à l’atelier 129
Le sculpteur Philippe Jubault propose des cours de modelage 
pour adultes, dans son atelier situé 129 rue Marius Sidobre. 
Fort de 25 ans d’expérience en tant que sculpteur et 15 ans 
d’enseignement, l’artiste et professeur dispense des ateliers 
de sculpture personnalisés, accueillant jusqu’à 5 personnes. 
Au cours de ces sessions, il guide individuellement les élèves 
débutant·es ou confirmé·es, les initiant à l’art du modelage,  
de la patine vinylique et de la gomme-laque. Son atelier est ouvert 
à tous·tes, offrant un espace d’exploration artistique pour les 
artistes en herbe et les amateur·es ou toutes et tous. 

Retrouvez les horaires, tarifs des séances et plus d’informations 
sur atelier-129.odexpo.com ou par téléphone au 06 52 70 94 88. 

La consigne remise au goût du jour
Entreprise francilienne ayant pour ambition de supprimer  
les emballages plastiques des courses alimentaires, La Tournée 
arrive à Arcueil. La start-up propose sur son site internet des 
centaines de produits d’épicerie, primeurs, crémerie, boissons, 
hygiène et entretien, qu’elle livre au domicile de ses client·es en 
camionnette électrique. Fondée par deux jeunes entrepreneur·es 
innovant·es, elle remet le principe de la consigne au goût du jour. 
Les produits sont conditionnés dans des contenants en verre 
(bouteilles, bocaux…), que le distributeur récupère et réemploie.  
Un cercle vertueux qui soulage la planète de nouveaux déchets. 

Plus d’informations et commande sur la-tournee.co
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CARNET DE ROUTE

2/10 Avec Antoine Pelhuche, je rencontre la Direction des routes 
d’Île-de-France (DiRIF) au sujet des travaux à venir sur le viaduc 
de l’autoroute au-dessus du parc du Coteau. Ces travaux de 
rénovation prévus sur trois ans sont essentiels pour garantir la 
sécurité. Mais je souligne l’importance de minimiser les désa-
gréments pour les habitant·es d’Arcueil, afin de permettre une 
utilisation continue du parc, du stade, du skate park et du par-

king François-Vincent Raspail. Et j’insiste sur la nécessité d’une 
communication adéquate aux riverain·es, qui est actuellement 
en retard par rapport au début du chantier.

3-4/10 Je participe à Nantes au congrès HLM. Le secteur du 
logement social doit contribuer équitablement à l’objectif de 
construction, y compris dans les villes en défaut d’obligations. 
Le congrès exprime des inquiétudes concernant le projet de loi 
de finances 2024.

6/10 Je pars à Die où se tiennent les universités des rurali-
tés des écologistes. La place des ruralités doit être mieux 
prise en compte pour l’équilibre territorial de notre pays. 
J’anime un débat sur le ZAN (zéro artificialisation nette), 

un sujet important en milieu urbain comme rural.  
 
À Arcueil ont lieu la distribution d’ordinateurs « Ordival » aux 
élèves entrant au collège, mais aussi la brocante de l’avenue 
Laplace qui se tient avec succès.

7/10 J’apprends avec effroi l’attaque lancée par le Hamas contre 
Israël, l’horreur absolue. Dans un communiqué, j’apporte tout 
mon soutien au peuple israélien et ma condamnation totale de 
l’agression terroriste.

10/10 À ma demande, je rencontre Île-de-France Mobilités 
(IDFM). Je rappelle les engagements qui avaient été pris, afin 
que la ligne de bus 193 qui s’arrête rue du Dr Durand soit pro-
longée avenue Lénine avec un arrêt devant le CMUS et rejoigne 
Paris vers la Cité Universitaire. Je reçois une bonne écoute et 
suivrai l’évolution du dossier avec attention.

11/10 C’est la remise des prix du concours Jardins et balcons 
fleuris : avec François Loscheider, nous annonçons les résul-
tats. Comme chaque année, de magnifiques réalisations ont 

été examinées par le jury. Nouveauté cette année : les lauréats 
de l’année précédente ne pouvaient pas concourir, mais ont 
rejoint le jury. Nous encourageons davantage d’Arcueillais·es 
à participer à ce concours.

12/10 Les obsèques de Marie-Pierre Reynaud, ancienne élue 
arcueillaise chargée de la communication et du logement, ont 
eu lieu. Une perte pour celles et ceux qui l’ont connue.

13/10 J’apprends avec sidération la mort de Dominique 
Bernard, enseignant tué par un terroriste islamiste à Arras. Le 
lundi suivant, lors d’un rassemblement devant le collège en 
présence de nombreux Arcueillais·es, nous manifestons notre 
refus du terrorisme et notre solidarité avec le monde de l’édu-

cation, très touché trois ans après le meurtre de Samuel Paty.  
 
Parents et enseignant·es du collège se mobilisent de nouveau 

pour que soit nommé·e un·e principal·e adjoint·e, le poste étant 
vacant depuis la rentrée. Mes interventions auprès du rectorat 
sur le sujet n’ont pas reçu de réponse.
 
15/10 Le référendum sur le stationnement connaît un très fort 
taux de participation pour un référendum d’initiative locale. 
Sur ce sujet important, après un an de débats dans la ville, les 
Arcueillais·es ont tranché : il n’y aura pas de stationnement 
payant. Pour ma part, je me félicite de la vivacité de la démo-
cratie à Arcueil.

16/10 Je participe au conseil national de la biodiversité, où la 
ministre présente la stratégie nationale biodiversité 2030. Cette 
question concerne aussi les zones urbaines. Nous devons nous 
engager beaucoup plus pour réduire la pression sur la nature.

17/10 Je participe au dîner républicain annuel du Conseil des 
communautés juives du Val-de-Marne, avec une émotion par-
ticulière due au contexte international et national. La situation 
au Proche-Orient est dramatique. Le sort réservé aux civil·es de 
part et d’autre, notamment sur la bande Gaza, est inacceptable 
et il faut tout faire pour enrayer cette tragédie humanitaire.

21/10 Comme chaque année, le tournoi de football Maurice 
Pigot se déroule au stade Louis Frébault.

« Le référendum sur le stationnement 
a connu un très fort taux de 
participation pour un référendum 
d’initiative locale. Je m’en félicite. »
Christian Métairie, maire d’Arcueil
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VUES IN SITU

26/09 Groupe scolaire Barbusse,  
le restaurant scolaire inauguré

Le 26 septembre, parents, élèves, professeur·es, 
animateur·ices et élu·es ont inauguré le nouveau 

réfectoire des écoles maternelle et élémentaire Henri 
Barbusse. Cet aménagement s’inscrit dans  

la démarche de rénovation et d’isolation du groupe 
scolaire et permet de libérer des espaces dans  
le bâtiment afin d’accueillir les enfants dans  

des conditions propices à l’apprentissage.

25/09 Mobilisation pour plus d’AESH

La Ville d’Arcueil exprime son soutien aux parents 
d’élèves qui se sont rassemblés devant les écoles  
Césaire et Casanova pour obtenir plus d’accompagnant·es 
des élèves en situation de handicap (AESH), 
incontournables dans l’accessibilité universelle  
du droit à l’éducation. Les AESH, recruté·es au niveau  
des rectorats en académies ou dans les DSDEN, 
permettent d’offrir à chaque élève une scolarité  
adaptée à ses besoins.

Les balades de quartier  
se poursuivent pas à pas 
Depuis la rentrée chaque quartier arcueillais a eu le droit  
à son temps d’échange entre habitant·es, élu·es et services 
municipaux. Le 27 septembre, c’est le quartier Joliot-Curie  
qui était à l’honneur, suivi par les secteurs Kergomard  
le 30 et Ferry le 7 octobre. Les riverain·es étaient nombreux·ses 

à participer à ces rencontres. Des rendez-vous qui marchent !

4 y ANC n°339



30/09 et 01/10 IFAFE  
souffle sa 30e bougie 
Il fallait bien un week-end entier pour fêter  
les 30 ans d’IFAFE (Initiatives des Femmes Africaines de 
France et d’Europe). L’association a célébré cet anniversaire 
autour de stands et à travers des concerts, projections, danses 
et une commémoration en hommage à Dulcie September. 

06/10 Rassemblement devant le collège 
La Ville était présente aux côtés des parents d’élèves  
du collège Dulcie September qui se sont mobilisé·es  

pour demander de meilleures conditions d’accueil pour 
leurs enfants et plus particulièrement le recrutement 

d’un·e principal·e adjoint·e. Malgré des effectifs  
parmi les deux plus importants du département  

avec pas moins de 800 élèves scolarisé·es, l’établissement 
est privé de personnel occupant cette fonction.

06 et 07/10 Festi’Val de Marne
Dans le cadre du Festi’Val de Marne les élèves  
des écoles arcueillaises ont eu le plaisir de découvrir  
en avant-première La Reine des Patates de Thomas Pitiot, 
avant sa représentation tout public à l’Espace Jean Vilar,  
le lendemain, dans une salle presque comble.  
À l’issue du spectacle, petit·es et grand·es ont pu déguster 
de délicieuses crêpes pour terminer cet après-midi  
sur une note gourmande.

07/10 Brocante d’Arcueil village 
Le vide-grenier organisé avenue Laplace  

par l’association des commerçant·es a rassemblé  
de nombreux·euses chineurs·euses qui ont pu 

dénicher la bonne affaire auprès des exposant·es  
pour offrir une seconde vie aux objets  

dont ils ne se servaient plus. 
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VUES IN SITU

08/10 P’tites brocs 
Les habitant·es des avenues Massenet et Richaud  
ont eu l’opportunité de vider leur maison à l’occasion  
de la 2e édition des P’tites brocs. Un moment convivial  
de partage et de bonnes affaires à prix d’ami, pour la plus 
grande joie de tous·tes. Les riverain·es ont même pu profiter 
d’une initiation-dégustation de thé à la menthe marocain.  
Les Arcueillais·es des autres quartiers sont venu·es  
se balader et profiter de cette journée ensoleillée. 

16/10 Hommage à Dominique Bernard 
L’émotion était forte pour honorer la mémoire de 
Dominique Bernard, professeur de lettres assassiné à Arras 
le 13 octobre. À l’initiative de la Ville, élu·es, professeur·es, 
élèves, parents et Arcueillais·es se sont réuni·es devant  
le collège Dulcie September. À cette occasion,  
les enseignant·es du collège ont lu une lettre émouvante 
rédigée par une ancienne collègue de l’enseignant. 
Au travers de son discours, le maire a quant à lui tenu 
également à rendre hommage à Samuel Paty, professeur 
d’histoire tué dans les mêmes conditions le 16 octobre 2020. 

21 et 22/10 Tournoi Maurice Pigot 
La section football du Cosma a célébré la 40e édition  
de son tournoi Maurice Pigot au stade Louis Frébault. 
Cette année, ce sont des équipes composées de jeunes 
joueur·ses de moins de 10 ans et moins de 11 ans  
qui se sont opposées.

11/10 Balcons et jardins fleuris 
Les prix du concours des balcons et jardins fleuris  
ont été remis aux participant·es pour les féliciter  

de leurs compositions. Ce sont Manuel Aravelo  

pour la catégorie « jardins », Shérazade Siegrist pour  
la catégorie « balcons » et le jardin Cauchy pour la catégorie  

« plantation citoyenne », qui ont été récompensés.  
Bravo aux habitant·es pour leur implication ! 

18/10 Réunion publique  
quartier kergomard 

Afin d’évoquer le futur projet immobilier au nord de 
l’école Kergomard, la Ville avait convié les habitant·es  

à une réunion publique sur le projet Loomis.  
Après s’être vu présenter le programme par son 

propriétaire et investisseur, Ofi Invest, chacun·e a pu 
prendre la parole à l’occasion d’un temps d’échange.
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Déclaration du Maire

« Avec 2 294 votant·es au référendum organisé à Arcueil sur la politique de stationnement, on peut 
se réjouir d’une participation de 17,44 % (pour mémoire, au référendum sur les trottinettes à Paris le 

taux de participation avait été de 7,46 %). Après des débats vifs, ce référendum a montré la vitalité 
démocratique de notre Ville. À l’issue du vote, le scénario 1 l’emporte avec 1 745 des voix pour, 
contre 529 pour le scénario 2 et 20 votes blancs. La Ville se félicite que la démocratie locale ait parlé : 
la décision est la bonne car c’est celle des Arcueillais·es. »

Christian Métairie, Maire d’Arcueil

FOCUS

Le référendum concernant le stationnement à Arcueil s’est tenu  
le 15 octobre dans les 13 bureaux de vote de la ville. Retrouvez 
l’ensemble des résultats ci-dessous :

Référendum  
sur le stationnement

Bureaux Inscrits Votants Exprimés Scénario 1 Scénario 2
1 Hôtel de Ville 1038 201 201 135 66

2 Groupe scolaire Henri Barbusse 1061 220 218 160 58

3 Primaire Olympe de Gouges 964 104 104 76 28

4 Maternelle Olympe de Gouges 978 117 116 77 39

5 Espace Jaurès 1443 228 228 129 99

6 Primaire Aimé Césaire 1111 168 167 132 35

7 Maternelle D. Casanova 1074 172 170 107 63

8 Primaire Jules Ferry 1184 240 236 202 34

9 Primaire Jules Ferry 1051 218 216 189 27

10 Maternelle Louise Michel 1083 167 164 134 30

11 Primaire Jean Macé 920 216 213 199 14

12 Maternelle P. Kergomard 1215 219 218 183 35

13 (liste complémentaire) 28 24 23 22 1

RÉSULTATS GÉNÉRAUX
• Inscrits – 13 150
• Votants – 2 294
• Suffrages exprimés – 2 274

Scénario 1 
Maintien de la réglementation 
1 745 soit 76,74 %

Scénario 2 
Nouvelle réglementation 
529 soit 23,26 %

RÉSULTATS PAR BUREAUX DE VOTE 
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DOSSIERDOSSIER

SECTEUR DES 4 CHEMINS :  
L’ÉTUDE URBAINE TOUCHE À SA FIN 

La Ville et le Grand-Orly Seine Bièvre mènent une étude sur la valorisation  
du territoire situé au sud-est d’Arcueil, en lien avec l’État, le Département  

et les communes limitrophes (Villejuif, Le Kremlin-Bicêtre et Cachan).  
Il s’agit d’un quartier où la spéculation immobilière du privé fait rage,  

à proximité de deux futures gares (15 Sud et 14). La Ville souhaite, en tant que 
puissance publique, reprendre la main sur ses évolutions. Pour ce faire,  
elle associe étroitement les Arcueillais·es à la réflexion et à l’élaboration  

du scénario de valorisation urbaine, par le biais d’ateliers avec un panel citoyen 
composé de personnes tirées au sort et volontaires et de réunions publiques. 

Composé d’une quinzaine de participant·es 
régulier·es et constitué d’habitant·es, de 
parents d’élèves, de membres d’associations 
de riverain·es et d’entrepreneur·es, le panel 

était convié à un atelier participatif le 12 sep-
tembre dernier. Celui-ci constitue le dixième 
rendez-vous d’élaboration citoyenne depuis le 
début de l’étude. Aux côtés de Sophie Pascal-
Lericq, adjointe au maire déléguée à l’aména-
gement et à l’urbanisme ainsi que des agent·es 
du pôle développement urbain et sous forme 
de groupes de travail, les participant·es ont pu 
exprimer leurs suggestions et contribuer ainsi 
à l’arbitrage des règles de construction dans le 
quartier : les hauteurs – elles et ils ont choisi que 

ce soit moins haut – ou encore les reculs pour 
favoriser des espaces arborés et végétalisés.

RÉUNION PUBLIQUE  
LE 21 NOVEMBRE
Les grandes orientations prises pour le 
projet seront présentées à l’ensemble des 
Arcueillais·es dans le cadre d’une réunion 
publique le 21 novembre à 19h, à l’école 
Kergomard. Ce temps de concertation per-

mettra à chacun·e de découvrir la restitution 
du travail. La parole sera également donnée 
aux participant·es. Afin de préparer cette 
échéance, un nouvel atelier citoyen est prévu 
dans les prochains jours avec le panel.  
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Cette étude s’est faite dans une dynamique d’écoute, dans le respect des orientations portées 
par la majorité de « construire autrement », de manière moins dense et plus respectueuse  
de l’environnement, de la biodiversité, plus adaptée aux vulnérabilités et aux forces  
de ce quartier. Les arbitrages communs avec le panel s’inscrivent dans la dynamique  
du changement n° 3 du plan local d’urbanisme (PLU) qui doit bientôt être voté.  
En effet, aujourd’hui, le droit à construire correspond à des immeubles de 18 m de haut. 
Le panel a travaillé sur des constructions moins hautes, moins denses et en retrait pour 
végétaliser davantage. Après la réunion publique, la Ville se tournera vers des opérateurs 
publics pour les intéresser au secteur et impulser une dynamique de transformation urbaine. 
L’idée est qu’elle se fasse de manière concomitante aux aménagements des espaces publics. 

DES ENJEUX RETENUS  
POUR LE PROJET
Plusieurs priorités établies en groupe de travail 
se dégagent à ce stade : 
• Conception d’une nouvelle 

offre de logements adaptée  
aux besoins des habitant·es

• Développement du tissu économique  
en complémentarité avec l’opération 
Campus Grand Paris 

• Aménagement d’espaces de rencontres  
et implantation d’une offre de services  
de proximité

• Création de cheminements  
vers le centre d’Arcueil et la nouvelle  
offre de transports, notamment  
le métro du Grand Paris Express 

• Réaménagement des abords et du parvis 
de l’école Kergomard

• Végétalisation de tous les espaces  
publics où cela est possible 

• Implantation de nouvelles formes 
architecturales durables

• Préservation des vues offertes  
sur le paysage de la vallée de la Bièvre

UN QUARTIER DE PROXIMITÉ, 
VERDOYANT ET ACTIF 
Différents scénarios ont été envisagés pour 
le réaménagement du secteur avec les aspi-
rations de celles et ceux qui le vivent au quo-
tidien. C’est finalement un quartier à taille 
humaine et favorisant les interactions qui a 
été privilégié, autour de cinq priorités. 

Scénario de synthèse
Espaces verts
• Plantation d’une centaine d’arbres
• Aménagement d’espaces paysagers
Voirie
• Réaménagement du parvis de l’école
• Création et/ou rénovation de chemins 
• Rénovation de routes départementales, 

dont les pistes cyclables
Équipements
• Revalorisation de l’école Kergomard
• Mise en place d’une salle de quartier 

associative
Habitat
•  Création de logements par des constructions 

de petits gabarits (R+2, R+3 pour la 
plupart, souhaités par le panel) 

• Protection des zones pavillonnaires 
Activités, commerces et services
• Renouvellement des commerces
• Création d’activités 
• Développement de services aux  

habitant·es (pôle de santé par exemple).

Plus d’informations  
sur le projet sur  
participer.arcueil.fr 

 L’avenir du secteur se dessine progressivement 
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DOSSIER

 Une temporalité raisonnable et raisonnée

TÉMOIGNAGES

J’ai souhaité m’impliquer au sein du panel citoyen pour participer à la concertation autour 

du devenir du secteur. Je suis d’ailleurs également membre du conseil de quartier et pré-

sident d’une association de riverain·es, créée face à la pression de promoteurs pour acheter 

mon pavillon. J’ai choisi de m’installer ici en 2007 pour le côté petit village du secteur composé 

des rues Villageoise et de l’Étoile. Il est important que nous puissions conserver notre qualité 

de vie ainsi qu’un habitat mixte et des zones vertes pour préserver les îlots de fraîcheur. Les 

ateliers avec le panel citoyen m’ont permis de soumettre quelques idées. Il me tient à cœur de 

partager avec les gens qui m’entourent et de porter la parole des habitant·es pour améliorer 

leur quotidien ». Bertrand Liebert, habitant de la rue de l’Étoile 

Installée dans le quartier depuis 2019, je me suis engagée dans le panel par curiosité du 

devenir du secteur, puis pour l’aspect citoyen et l’envie de m’impliquer. Les échanges 

portent sur des thématiques différentes mais sont équilibrés et reflètent la mixité du quartier 

et c’est ce que l’on recherche. Nous n’avons pas toutes et tous les mêmes habitudes au quotidien 

et vivons le quartier différemment. Dans ce contexte, il est positif que nous puissions échanger 

sur nos expériences pour faire évoluer le quartier. Au cours des différents ateliers, nous avons 

pu donner nos idées. Je pense que le panel a été écouté. Il me tarde de voir comment tout cela 

va être réinterprété et réalisé ». Gisèle Belliot, habitante de la rue Riquet. 

Le réaménagement du secteur des 4 Chemins 
s’articulera autour de projections établies en 
cohérence avec les perspectives proposées 
par le panel citoyen. 

Axes prioritaires
• Multiplier les cheminements  

(vélos, piétons) 
• Réduire la pollution sonore
• Embellir et rafraîchir par la végétalisation 
• Apaiser les dessous de l’autoroute  

(végétalisation, des circulations  
douces et réhabilitation des souterrains)

• Créer des jeux pour enfants
Perspectives à plus long terme 
• Poursuivre le développement  

des mobilités actives
• Entamer la mue du carrefour  

(végétalisé et éclairé la nuit)
• Valoriser les jardins familiaux,  

créer une ouverture sur l’avenue  
Paul Vaillant-Couturier et réhabiliter  
le sentier des Vaudenaires

• Créer un espace public attenant  
à l’école Kergomard

Intervenir dans ce 

quartier était un défi 

et nous l’avons relevé ! 

Cette étude, c’est d’abord 

une méthode que je défini-

rais en quatre mots : impli-

cation, avec un niveau de 

participation des habitant·es tiré·es au sort 

exemplaire ; exemplarité par la qualité des 

ateliers et formations proposés par le groupe-

ment SADEV ; commun. Nous avons aussi 

réuni à deux reprises le panel citoyen avec les 

repré sentants des villes voisines, de l’État, du 

Département et du Territoire, c’est assez rare 

pour le souligner ; transversalité, le pôle urba-

nisme a travaillé en transversalité avec les 

services techniques, nature en ville, mobilité, 

commerces, habitat et finances. Tout cela a 

demandé un engagement et une présence forte 

des agent·es que je remercie sincèrement. 

J’ajouterais transparence : tous les documents 

ont été partagés avec le panel et systéma-

tiquement mis en ligne sur la plateforme  

participer.arcueil.fr ».

Sophie Pascal-Lericq, adjointe déléguée  
à l’aménagement et à l’urbanisme  
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ÉLECTIONS DE NOUVEAUX 
ADJOINTS
Suite au décès de Christophe Seguin, 
François Loscheider a été élu 2e adjoint 
au maire. Guillaume Viaud, candidat 
suivant sur la liste « Ensemble la ville 
de demain avec Christian Métairie » a 
quant à lui intégré le conseil municipal 
et été élu 13e adjoint au maire.

AMÉNAGEMENT  
DU FUTUR HÔTEL DE VILLE 
Le conseil municipal a voté des déli-
bérations permettant le lancement des 
travaux de réhabilitation du bâtiment de 
l’ex CAVB. Comme l’a souligné Sophie 

Pascal-Lericq, adjointe au maire délé-
guée à l’aménagement et à l’urbanisme, 
le projet prévoit notamment : la suppres-
sion des escaliers et de l’avancée sur la 
rue Cauchy, de l’entrée sur le parvis ave-
nue François-Vincent Raspail, la mise 
en œuvre d’une isolation thermique 
par l’extérieur sur toutes les façades, 
d’un parvis rue Cauchy, ainsi qu’une 
reconfiguration des locaux. 

SOUTIEN AU MAROC  
ET À LA LIBYE 
Les élu·es ont voté à l’unanimité deux 
aides humanitaires d’urgence d’un mon-
tant de 2 000€ chacune. Ces subventions 

exceptionnelles ont été versées à la Croix 
Rouge française ainsi qu’au Secours 
populaire pour soutenir les victimes 
du séisme qui a touché la région de 
Marrakech ainsi que les victimes de la 
tempête Daniel entraînant des inonda-
tions massives dans l’est de la Libye. 

VIE MUNICIPALE

Échos du conseil
Le conseil municipal s’est réuni le jeudi 28 septembre dernier.  
Retour sur trois points évoqués lors de la séance.

Guillaume Viaud 
Adjoint au maire  
délégué au patrimoine  
culturel

Audrey Copol 
Conseillère municipale 
déléguée aux opérations  
de coopération avec  
les communes françaises

46 ans, responsable financier à l’Institut National du Cancer, 
trois enfants, habitant du quartier Laplace, Arcueillais depuis 
toujours. Membre du groupe « Les Ateliers citoyens d’Arcueil ». 

« Mon engagement en politique est fondé sur l’idée que cha-

cune et chacun doit pouvoir devenir acteur du vivre ensemble : 

les initiatives et la participation citoyennes doivent guider 

les décisions publiques. Dans cette démarche, je porte une 

attention particulière aux plus fragiles, trop souvent exclu·es 

des décisions qui les concernent. 

Il est également important pour moi de m’engager au service 

des habitant·es de cette commune que j’aime et où j’ai grandi. 

Notre ville est riche d’un patrimoine culturel remarquable, qui 

constitue un élément important de notre histoire partagée. 

Mon souhait est de rendre ce patrimoine vivant pour chaque 

Arcueillais·e ». 

23 ans, étudiante en relations internationales à l’Insti-
tut d’études politiques (IEP), Arcueillaise depuis 18 ans. 
Membre du groupe « Réinventons Arcueil ensemble ». 

« Depuis 2019, j’agis à Arcueil aux côtés du collectif 

Réinventons Arcueil Ensemble. Cela m’a permis de me rendre 

compte que je pouvais être utile et que j’avais une voix. Il 

est important que la politique locale soit également pensée 

par les jeunes pour que ces derniers se sentent concerné·es.

Ma délégation concerne la coopération entre la ville d’Arcueil 

et d’autres villes françaises, notamment plus rurales afin 

de définir ce qu’on peut s’apprendre et s’apporter mutuel-

lement ». 

FOCUS SUR DEUX NOUVEAUX·ELLES ÉLU·ES 

À VOS AGENDAS 
Le prochain conseil municipal 
aura lieu le jeudi 16 novembre 
à 20h à l’hôtel de ville (retrans-

mission en direct sur arcueil.fr 

et Facebook).
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ENGAGEMENT

Selon un sondage réalisé par l’IFOP, huit Françaises sur 
dix ont déjà été confrontées à une forme d’atteinte ou 
d’agression sexuelle dans l’espace public ou les transports. 

Le harcèlement de rue se caractérise par des comportements 
comme des regards insistants, sifflements, commentaires sur 
la tenue ou le physique, une invitation insistante ou présence 
envahissante. Depuis la loi du 3 août 2018, il est réprimé par l’ou-
trage sexiste et punie d’une amende de 90 à 750 €. L’approche 
répressive est toutefois insuffisante. C’est pourquoi la Ville 
propose un dispositif de lutte contre le harcèlement de rue basé 
sur l’accompagnement des victimes et la sensibilisation. Elle a 
pris le parti d’adhérer au dispositif « Angela ». Le principe est 
simple : si une personne ne se sent pas en sécurité, elle peut 
trouver refuge dans l’un des lieux partenaires (commerces, 
bars, restaurants..., identifiés grâce au sticker sur la vitrine) et 
demander « Angela », manière discrète de signaler ses difficul-
tés. Elle pourra rester et être aidée jusqu’à être hors de danger. 
À l’occasion du 25 novembre, la Ville sollicite actuellement les 
commerçant·es afin de créer un réseau de lieux sûrs. D’autres 
dispositifs existent à Arcueil, à l’image de La Vache Noire qui 
adhère au label Safe Place. Le centre commercial est partenaire 
de l’application UMAY qui sécurise les déplacements de ses 
utilisateur·trices, grâce à la géolocalisation. Les Safe Place 
sont des lieux publics, où les salarié·es sont formé·es pour 
accueillir et rassurer les victimes. 

La Ville s’engage contre le harcèlement de rue

Dans le cadre de la Journée internationale de lutte contre les violences faites aux 
femmes qui se tient le 25 novembre, la Ville met en place différentes initiatives.

Contre le harcèlement de rue, demandez Angela ! 

Les événements autour du 25 novembre

Le harcèlement est malheureuse-

ment ancré dans notre quotidien. 

82 % des femmes ont été victimes de 

harcèlement de rue. Une sur deux se 

dit par exemple contrainte d’adapter 

sa tenue pour prendre les transports. 

À l’échelle de la Ville, nous souhaitons 

que chacune puisse se sentir en sécu-

rité. C’est pourquoi, alertés par une habitante sur le dispositif 

« Angela », nous avons souhaité le déployer à Arcueil, en 

cohérence avec nos engagements municipaux en faveur de 

l’égalité femmes-hommes. Le harcèlement met aussi en cause 

la question du consentement. En parallèle, nous continuons 

à sensibiliser à toutes les violences faites aux femmes par 

l’éducation et la prévention. L’an dernier en France, 147 femmes 

sont mortes, victimes de violence intra-familiales, 93 000 ont 

déclaré être victimes de viol ou tentative de viol, 32 % des 

femmes sont victimes de harcèlement au travail. C’est une 

cause qui doit être privilégiée. Notre rôle est aussi d’aider les 

victimes. Nous avons la chance d’avoir des associations qui 

font un travail formidable mais qui manquent de moyens 

financiers pour les accueillir, les héberger. Le budget de l’État 

est insuffisant, face aux besoins qui augmentent d’année en 

année. Dans ce contexte, la Municipalité reste mobilisée aux 

côtés des associations pour protéger et accompagner les femmes 

et enfants victimes de violences. 

Anne Rajchman, adjointe déléguée  
aux droits des femmes et à l’égalité des genres 

Du mardi 14 au lundi 27 novembre 
Exposition Déconstruire les idées reçues 
À la Maison des Solidarités. Accès libre.

Mardi 21 novembre À 20H 
Conférence de l’Université  
Populaire d’Arcueil (UPA) Les violences 
sexistes et sexuelles dans le milieu du sport
À l’Espace Jean Vilar. Accès libre.

Vendredi 24 À 14H30 ET 19H30 
Samedi 25 novembre À 10H30 
Spectacle FEMMES PIRATES ! 
À Anis Gras – Le lieu de l’Autre. Dès 10 ans. 

Samedi 25 novembre À 18H 
Spectacle Dans ma peau  
avec Huile d’olive et Beurre salé
À la médiathèque Louis Pergaud. Accès libre. Dès 8 ans. 

NUMÉRO D’ÉCOUTE, D’INFORMATION ET 
D’ORIENTATION 3919 : Violences Femmes Info
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COMMÉMORATION  
DE L’ARMISTICE DU  
11 NOVEMBRE 1918
Il y a 105 ans, prenait fin la Première 
Guerre mondiale avec la signature de 
l’Armistice, le 11 novembre 1918. Le 
samedi 11 novembre 2023, la Ville 
commémorera la fin de ce conflit 
dévastateur par le dépôt de gerbes au 
monument aux mort·es. Ce moment 
de recueillement sera accompagné de 

lectures de textes par les élèves du col-
lège Dulcie September.

DU 13 AU 24 NOVEMBRE

Exposition
HENRI BARBUSSE,  
SOLDAT DE LA PAIX 
Pour amener plus loin le travail  
de mémoire des commémorations, 
l’hôtel de ville accueillera  
une exposition dédiée  
à l’écrivain Henri Barbusse.
Né en mai 1873, Henri Adrien Gustave 
Barbusse est bercé par les racines 

protestantes et l’athéisme de son 
père. Dès lors, son engagement lit-
téraire et poétique sera républicain, 
sociologique, pacifiste, et internatio-

nal. Journaliste et écrivain, il s’engage 
le 2 août 1914 malgré ses 41 ans et 
quelques problèmes de santé. 
Soldat et brancardier dans l’infante-

rie, il couche sur papier ce qu’il vit : 
les bombardements, les tranchées, les 
attaques mais aussi la camaraderie, les 
temps de repos. Toute cette matière 
lui inspire un texte qui deviendra son 
plus grand roman, Le Feu, journal 

d’une escouade. D’abord publié sous 
forme de feuilleton, l’ouvrage paraît 
en novembre 1916 chez Flammarion 
et remporte le prix Goncourt la même 
année. 
Réformé en 1917, Henri Barbusse 
reprend sa casquette de journaliste, 

auprès de diverses publications comme 
Le Populaire, ou L’Humanité. Son expé-
rience d’ancien combattant renforce 
son militantisme et il n’aura de cesse de 
porter ses idéaux de pacifisme autant 
auprès des intellectuel·es que des 
ouvrier·es, comme en témoigne son 

œuvre pacifiste Clarté, publiée en 1919. 

Séduit par la Révolution d’Octobre en 
URSS, il effectue plusieurs voyages en 
Union Soviétique, où il décédera d’une 
pneumonie le 30 août 1935. Inhumé 
au cimetière du Père Lachaise, un 
demi-million de personnes lui rendent 
hommage. 

Ferme dans la Ville

ARCUEIL SE SOUVIENT 
Le contexte géopolitique actuel et les récents événements survenus en France  
et en Belgique nous rappellent à quel point il est important d’être solidaires  
et de se souvenir des grands événements passés. Les prochaines semaines  
seront marquées par la commémoration d’événements et de personnages  
qui ont marqué notre histoire. 

LES 25 ET 26 NOVEMBRE
Le temps d’un week-end, Arcueil pren-
dra des airs champêtres, à l’initiative 

de l’association des commer-
çant·es Arcueil Village. Petit·es 

et grand·es Arcueillais·es sont 

convié·es à l’événement autour d’un marché gourmand ras-

semblant produits artisanaux et animaux de la ferme dans une 
ambiance animée, festive et musicale. Rendez-vous les 25 et 
26 novembre, de 9h à 18h autour de la place de la République 
et rue Émile Raspail. 

AGENDA
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AGENDAAGENDA

NOVEMBRE 2023

03/11
Atelier 
Alimentation  
saine et locale
Sensibilisation  
aux légumes de saison 
À partir de 6 ans 
Maison de l’Environnement

07/11 
20H
Conférence-UPA
L’écriture inclusive : pourquoi 
et comment l’appliquer ? 
Espace Jean Vilar

08/11
DE 9H À 10H
Atelier « Parler :  
un jeu d’enfant ! »
Maison du Projet

DE 14H30 À 16H30
Atelier 
taille de poirier
Jardin partagé de la 
Maison des Solidarités

09/11 
17H30
Vernissage 
Exposition (du 09/11 
au 07/12) Art’cueil, 
artothèque de la ville, 
élèves commissaires 
Galerie d’art collège  
Dulcie September

18H
Histoire et 
généalogie :
Histoire de Moncley 
Médiathèque  
Louis Pergaud 

10/11
DE 14H À 16H30
Atelier  
« Pique et coud »
Maison des Solidarités

18H30
Contes 
Médiathèque Louis Pergaud

20H30
Ciné-débat 
Classified people
Suivi d’un échange  
avec Jacqueline Dérens
Espace Jean Vilar

11/11
11H
Commémoration  
de l’Armistice 
Place de la République

14H30 – ATELIER
Fabrication de 
peinture écologique 
À partir de 9 ans 
Maison de l’Environnement

12/11 
Journée  
ateliers Kréyòl  
avec Cœur des Antilles
École Jean Macé

DU 13 AU 24/11
Exposition
Henri Barbusse,  
le soldat de la Paix 
À l’hôtel de ville

14/11 
20H 
Concert du 
conservatoire 
Musique de chambre
Espace Jean Vilar

DU 14/11 AU 27/11
Exposition sur les 
violences faites aux 
femmes
Maison des Solidarités

15/11
DE 14H30 À 16H30
Permanence budget 
participatif
Maison du Projet

DU 15/11 AU 21/11
Festival  
Les Écrans 
Documentaires
Espace Jean Vilar

16/11
20H
Conseil municipal
Hôtel de ville  
(en direct sur arcueil.fr)

DU 17/11 AU 19/11
Le Presquival
3e édition du Festival 
de théâtre du Bahut. 
Infos et réservations : 
lebahutdescreateurs 
deculture@gmail.com
Le Bahut

18/11
11H
Concert Dialogue  
avec la contrebasse 
Par les professeur·es  
du conservatoire
Médiathèque  
Louis Pergaud

DE 15H À 17H 

Rencontre/dialogue  
avec Cat Loray & 
Clément Borderie
Exposition Faire et laisser 
faire Galerie Julio Gonzalez 

16H30
Spectacle
médiathèque hors les murs
Cousin Crad’eau !
Maison du Projet

16H30
Rencontre 
Haute Albanie 
Avec Jacqueline Derens, 
traductrice. Public adulte 
Médiathèque  
Louis Pergaud 

18H30 
Repas karaoké 
Organisé par le collectif 
citoyen de quartier  
Joliot-Curie
École élémentaire  
Olympe de Gouges

21/11
DE 15H À 16H
Permanence budget 
participatif
Maison du Projet

DE 16H30 À 18H30
Atelier contre  
le gaspillage alimentaire
Maison du Projet

19H
Réunion publique  
4 Chemins
École Kergomard

19H
Atelier
Comment installer des 
composteurs dans sa 
copropriété. Public adulte
Maison de l’Environnement

20H
Conférence UPA
Les violences sexistes  
et sexuelles dans le milieu 
du sport. Espace Jean Vilar

-3
ans
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22/11
DE 9H À 10H
Atelier « Parler :  
un jeu d’enfant ! »
Maison du Projet

DE 14H30 À 16H30
Atelier soin  
et rempotage des 
plantes d’intérieur
Jardin partagé de la 
Maison des Solidarités

14H30
Atelier Sapin de 
Noël zéro déchet
Maison de l’Environnement

23/11
18H - CONFÉRENCE
Histoire  
et généalogie 
Bibi-la-Purée,  
un personnage de 
Montmartre. Public adulte
Médiathèque Louis Pergaud

DE 18H À 20H30
Marché  
éphémère
Organisé par l’AMAP  
les paniers d’Arcueil
avec la Maison  
des Solidarités
Mail Gaston Doiselet 

19H15 
Conférence  
histoire de l’art 
Anselm Kiefer
Galerie Julio Gonzalez

DU 24/11 AU 03/12
Festival Ciné 
Regards Africains
Espace Jean Vilar

24/11 

14H30 ET 19H30
Spectacle 
FEMMES PIRATES !
Anis Gras – Le lieu de 
l’Autre

18H30 
Contes
Médiathèque Louis Pergaud

25 ET 26/11
DE 9H À 18H 
Ferme dans la ville 
d’Arcueil Village
Place de la République

25/11 
10H30
Spectacle
FEMMES PIRATES !
Anis Gras – Le lieu de l’Autre

10H30
Les petits  
contes du samedi 
Mon Carton 
Accompagnateur·trice 
exigé·e. Médiathèque  
Louis Pergaud 

15H
Ciné-goûter
Capelito
Suivi de « L’Atelier d’Alice » 
Espace Jean Vilar

18H 
Dans ma peau
avec Huile d’olive  
et Beurre salé
Médiathèque Louis Pergaud 

26/11
DE 15H À 18H 
Café des enfants
Anis Gras – Le lieu de l’Autre

16H20
Cinéma La Rivière
Avec séance de dédicace 
de Nina Luec, autrice  
et illustratrice arcueillaise 
pour son ouvrage Je suis 
rivière. Espace Jean Vilar

17H
Concert de l’ensemble 
vocal Stesso Tempo
Église Saint Denys

28/11 
DE 17H À 18H30
Permanence  
budget participatif
Station RER Laplace

20H
Conférence-UPA
Hypersensibles :  
comment bien vivre  
sa haute sensibilité ? 
Espace Jean Vilar

29/11 
15H30 
Spectacle  
jeune public 
Rivières
À partir de 18 mois
Espace Jean Vilar

DÉCEMBRE 2023

02/12
14H
Loto
Organisé par le collectif 
citoyen de quartier  
Jules Ferry
École élémentaire  
Jules Ferry

14H
Ciné-débat
Un monde de Laura Wandel
En partenariat avec 
L’Espace Parents du 
collège Dulcie September
Espace Jean Vilar

03/12
DE 10H À 13H  
ET DE 14H À 17H30
Fête de la récup
Maison de  
l’Environnement

11H
Conférence  
jeune public
L’UPA des petits
Ça veut dire quoi grandir ? 
Espace Jean Vilar

14H
Loto
Organisé par le collectif 
citoyen de quartier Laplace
École Aimé Césaire

16H
Goûter concert  
avec Majestik Gospel
Organisé par le collectif 
citoyen de quartier 
Kergomard
École Kergomard

05/12
20H
Conférence UPA
Comment le sommeil 
influence notre cerveau ? 
Espace Jean Vilar

3/6
ans

0/5
ans

4/8
ans

Événements sur 
 inscription obligatoire
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AGENDAAGENDA

27E ÉDITION DES ÉCRANS DOCUMENTAIRES

Le festival Les Écrans Documentaires propose, à Arcueil et dans ses salles partenaires, un choix 
de créations brutes, exigeantes et révoltées. Du 15 au 21 novembre, la compétition Premier et 
second films, les avant-premières et les journées thématiques invitent à une programmation 
sensible, résolument éveillée au monde qu’elle tente de saisir.

Espace Jean Vilar, Plein tarif : 6 € - Tarif réduit : 5 €.  
Plus d’informations, programmation et horaires sur lesecransdocumentaires.org 

RIVIÈRES, SENSIBILISER  
AUX MOTS ET À LA BIODIVERSITÉ 

Porté par l’association Afrique sur Bièvre, 
le festival Ciné Regards Africains est 
organisé chaque année dans les villes 
d’Arcueil, Cachan, Villejuif, L’Haÿ-les-
Roses et Antony. Pour sa 16e édition, il 
se déroulera du vendredi 24 novembre 
au dimanche 3 décembre prochains. 

Chaque projection sera suivie d’un débat 
animé par un·e spécialiste des cinémas 
africains et/ou du réalisateur·trice ou 
d’un membre de l’équipe de tournage. 

Les spectateurs·trices seront, cette année 
encore, invité·es à voter pour décerner 
« le Prix du public » à un court métrage 
parmi les sept qui seront projetés. Un 
« Prix du jury » sera également attribué. 
Les résultats seront proclamés lors de la 
séance de clôture du festival, le dimanche 
3 décembre à 17h à l’Espace Jean Vilar.

Retrouvez le 
programme complet  
en scannant  
le QR code. 

Par le biais de ses actions culturelles, la Ville mène un travail d’accompagne-
ment, de sensibilisation et de formation en direction de tous les publics. Dans 
le cadre de la programmation du spectacle jeune public, Rivières, présenté à 
l’Espace Jean Vilar, elle met en place une action pédagogique à destination 
des scolaires.

Mis en scène et interprété par la compagnie Prune, le spectacle invite les jeunes 
spectateurs·trices à contempler la nature, aux sources des langues parlées sur 
les berges. Fruit d’une immersion dans quatre territoires régionaux, Rivières 
ouvre son lit à une grenouille coassant à l’envi, une menthe d’eau rêvant de 
voyage, un traîne-bûche fabriquant sa maison de feuilles et brindilles, un héron 
autoritaire et une jeune femme irriguée par une cascade de mots. La scénogra-
phie autour d’une structure matérialisant un cours d’eau, ouvre des recoins 
d’où se déploie l’histoire, racontée au jeune enfant qui s’éveille au langage.
En aval de la représentation, destinée aux familles et tout-petits, programmée 
dans le cadre de la saison culturelle le mardi 29 novembre, le spectacle sera 
présenté aux élèves des écoles arcueillaises les 30 novembre et 1er décembre. 
Dans ce cadre, et en lien avec la mission transition écologique municipale, 
elles et ils participeront à des ateliers de manipulation d’objets en classe et 
de découverte de la Bièvre afin de les familiariser avec la biodiversité de la 
rivière proche des chez eux.

Rivières,  
mercredi 29 novembre, 
à 15h30,  
à partir de 18 mois, 
Tarif : 6€ ou 5€  
avec abonnement,  
à l’Espace Jean Vilar. 

FESTIVAL CINÉ  
REGARDS AFRICAINS 
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Soucieuse d’un développement responsable du réseau de téléphonie mobile, la Ville 
a adopté une Charte des antennes-relais en février 2022. Ce document vise à faire 
respecter la législation dans le cadre de leur déploiement à Arcueil, en s’appuyant 
notamment sur des préoccupations environnementales, sanitaires et esthétiques.

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Lorsqu’un opérateur sou-
haite installer une nou-
velle antenne, il doit ainsi 
en informer la mairie, lui 

transmettre un dossier d’in-
formation et effectuer une 
demande d’autorisation 
d’urbanisme ou de décla-
ration préalable. La Ville a, 
en outre, mis en place une 
Commission Consultative 
de Suivi (CSS) qui s’assure 
du respect de cette charte. 
Les opérateurs sont notam-
ment soumis au respect des 
normes relatives aux seuils 
d’exposition du public aux 

champs électromagnéti-
ques. Ils doivent également 
s’assurer qu’au sein des 
établissements particuliers 
(écoles, collège, crèches 
ou lieux de soins) situés à 

moins de 100 m d’une instal-
lation existante ou d’un pro-
jet de nouvelle installation, 
le niveau d’exposition soit 
aussi faible que possible tout 
en préservant la qualité du 
service. Les projets d’instal-
lation de nouvelles antennes 
situées à moins de 100 m de 
l’un d’eux donnent systéma-
tiquement lieu à une réunion 
de la CCS en présence de 
l’opérateur concerné.

PRÉSERVER  
LA SANTÉ  
DES ENFANTS 
C’est dans ce contexte que 
Free Mobile a déposé en 
mairie le 27 juin 2022, un 
dossier de déclaration pré-
alable, pour l’installation 
d’une antenne-relais sur le 

toit de la résidence étudiante 
Studefi. Localisé 52 avenue 
Lénine, l’immeuble se situe 
à moins de 20 m de l’école 
élémentaire Olympe de 
Gouges et 150 m de la crèche 
Clémentine (People & baby). 
Partant de ce constat et du 
fait que les ondes émises 
sont susceptibles de nuire à 

la santé des enfants, en plus 

de la non-conformité du pro-
jet au Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), la Ville a appliqué le 
principe de précaution. La 
demande a donc été refusée 

le 19 juillet 2022. L’entreprise 
de téléphonie a alors attaqué 
la commune et saisi en paral-
lèle le juge des référés, qui 
lui a donné gain de cause le 
20 mars dernier. Par le biais 
d’une ordonnance, l’instance 
a contraint la mairie à déli-
vrer une non-opposition à la 
déclaration préalable. Ce que 
la collectivité a dû se résoudre 
à faire le 12 avril, de manière 
provisoire. 

Le juge des référés n’est, en 
effet, pas habilité à juger sur 
le fond, mais uniquement en 
urgence, sur la légalité de la 
démarche. Il permet d’obtenir 
des mesures provisoires dans 
l’urgence, mais ne règle pas 
le litige. Après sa décision, un 
jugement sur le fond doit se 
tenir pour trancher définiti-
vement. L’instance devra sta-
tuer, au regard des éléments 
soutenus par la mairie quant 
à la localisation de l’antenne 
et sa proximité avec des lieux 
sensibles et à sa légalité en 
termes de hauteur, conformé-
ment au PLU. 

Antennes-relais :  
le combat continue
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Des ateliers pour la  
végétalisation de l’école Ferry 

D ans une démarche d’adap-
tation au changement cli-
matique, depuis 2018, les 
cours de récréation des 

écoles arcueillaises sont progressive-
ment végétalisées. 

Pour mener à bien ce projet et imaginer 
la cour idéale, des ateliers participa-
tifs sont organisés avec les parents, les 
élèves, l’équipe enseignante, le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de l’en-
vironnement du Val-de-Marne et les 

services municipaux. La démarche 
vise à créer des îlots de fraîcheur en 
débitumant les espaces et à améliorer 
le bien-être des enfants, tout en ren-
forçant leur lien à la nature. 
Dans ce contexte, pas moins de huit 
ateliers ont été menés à l’école Jules 
Ferry en septembre et octobre. Les 
comportements des enfants en récréa-
tion ont ainsi pu être observés, afin de 
pouvoir concevoir une cour qui cor-
respond le mieux à leurs usages. Les 

petit·es Arcueillais·es ont, par ailleurs, 
été invité·es à témoigner et à réaliser 
des dessins pour représenter leur cour 
idéale, avant que ces intentions soient 
formalisées sous forme de maquettes. 
Les adultes se sont, quant à elles et 
eux, vu présenter un état des lieux de 

la cour, puis les enjeux des transforma-
tions de ces lieux de vie. Les ateliers ont 
par ailleurs donné lieu à l’élaboration 

d’un diagnostic puis à la validation d’un 
schéma directeur et des préconisations. 
Un projet qui prend racine. 
Après la végétalisation des cours des 
écoles Olympe de Gouges et Jean Macé, 
c’est celle de Jules Ferry qui le sera 
prochainement. Pour rappel, l’objectif 
de la Ville est de végétaliser une cour 
d’école par an. 

Coordonnée en France par 
l’Agence de la transition 
écologique (ADEME), la 
Semaine européenne de 
réduction des déchets a 
lieu cette année du 18 au 
26 novembre. Temps fort 

de mobilisation pour mettre 
en lumière et essaimer les 
bonnes pratiques de pro-
duction et de consommation 
dans le sens de la prévention 
des déchets, il donnera lieu à 
plusieurs ateliers organisés 
par la Ville et la Maison de 
l’Environnement.

Mardi 21 novembre
DE 16H30 À 18H30
Atelier contre le gaspillage 
alimentaire organisé par la 
Ville à la Maison du pro-
jet, avec la fédération CPN 
(Connaître et Protéger la 
Nature), la Maison de l’en-
vironnement, le Grand-Orly 

Seine Bièvre en lien avec l’as-
sociation ANDES qui vendra 
des paniers solidaires de 
fruits et légumes.
Maison du Projet 
Tout public

À 19H
Comment installer  
des composteurs  
dans sa copropriété ?
Vous souhaitez installer des 
composteurs dans votre 
copropriété, mais ne savez 

pas comment procéder ? Vous 
avez besoin de conseils pour 
utiliser ceux que vous avez 
déjà ? Ce temps d’échanges 
vous permettra de découvrir 
la pratique du compostage 
en milieu urbain.
Maison de l’Environnement  
Public adulte

Mercredi 22 novembre
À 14H30
Sapin de Noël
La Maison de l’Environ-
nement vous propose de 

concevoir votre sapin « zéro 
déchet ». Elle organise pour 
ce faire, un atelier créatif au 
cours duquel vous pourrez 
créer votre arbre avec des 
matériaux de récupération 
et branchages. 

Maison de l’Environnement  
À partir de 10 ans 

Semaine européenne de réduction des déchets

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
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La Ville primée  
pour son engagement  
autour des biodéchets 

A rcueil récompensée pour 
son engagement en faveur 
de la sensibilisation à la 
collecte des biodéchets en 

milieu scolaire. Le 3 octobre dernier se 
sont déroulés les Trophées du Grand 
Paris circulaire, organisés à Paris par 
la Métropole. Dans le cadre de cette 
cérémonie distinguant des projets 
collaboratifs entre des communes et 
acteurs de l’économie sociale et soli-

daire, la Ville s’est vue remettre un prix 
pour son partenariat avec l’entreprise 
DM Compost et le Grand-Orly Seine 
Bièvre (GOSB). Le jury était composé 
d’élu·es de la Métropole, Antoinette 

Guhl, vice-présidente à la biodiversité 
et à l’agriculture et Xavier Lemoine, 
vice-président à l’économie circu-
laire et solidaire ; et de dirigeant·es 
de réseaux de l’économie circulaire et 
solidaire (Institut National de l’Écono-
mie Circulaire, Chambre Régionale de 
l’ESS, Paris&Co, ESS France).

LE COMPOSTAGE 
EXPÉRIMENTÉ  
DANS DEUX ÉCOLES 
Cette distinction vient saluer l’initiative 
de la mairie qui expérimente le com-
postage de proximité au sein des écoles 
Jean Macé et Danielle Casanova. Cette 
démarche pédagogique s’accompagne 
d’une politique de réduction du gaspil-
lage alimentaire dans les restaurants 

scolaires. Les élèves seront au centre de 
la démarche. Des bacs à compost seront 
installés au sein des deux établissements 
scolaires. À la fin des repas, les convives 
y jetteront leurs déchets alimentaires 
qui seront valorisés. Un suivi quotidien 
des composteurs sera, en outre, effectué 
pour prévenir tout risque sanitaire.

RÉDUIRE LE TRANSPORT 
DES DÉCHETS
L’entretien des composteurs se fera en 
lien avec l’entreprise DM Compost, la 
Maison de l’Environnement et le service 
municipal des Parcs et jardins. Plutôt 
que d’être collecté pour la méthanisa-
tion, le compost sera réutilisé dans les 
jardins pédagogiques des écoles et les 
massifs des espaces verts de la ville. 
Le projet a été présenté le 19 octobre 
au personnel des écoles (agent·es 
d’offices, animateur·ices…). À cette 
occasion, des référent·es en charge de 
sa coordination ont été désigné·es au 
sein de chaque école. Les composteurs 
devraient être installés dans les toutes 
prochaines semaines pour une phase 
expérimentale de six mois. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Remise des Trophées du Grand Paris circulaire, le 3 octobre dernier à Paris.
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ARCUEILLAIS·ES

Issue d’une famille arcueillaise depuis plusieurs 
générations, Mathilde Ruggiu-Goirand s’investie  
dans la médecine et la recherche. Elle vient d’être  
primée pour ses travaux scientifiques. 

Mathilde Ruggiu-Goirand,  
femme de science et d’ambition

T ravailler sur le développe-
ment d’un médicament 
pour analyser comment il 
fonctionne, au plus près 

des patient·es et les aider à guérir, c’est 

l’aspiration de Mathilde Ruggiu-Goirand. 
Ses tendres années, c’est à Arcueil qu’elle 
les a passées, « ma famille s’est installée 

dans les années 1940 dans l’actuelle rue 

du 8 mai 1945. Je suis allée à l’école Ferry, 

tout comme mon grand-père avant moi. 

Mon arrière-grand-mère y a même été 

professeure », témoigne-t-elle. Depuis 
l’enfance, la médecine est sa vocation. 
« Mes grands-parents étaient médecins, 

j’ai toujours été impressionnée par leur 

passion et les soins qu’ils apportaient à 

leurs patient·es. Très tôt j’ai eu une appé-

tence pour la biologie et la compréhension 

du corps humain. Il était presque logique 

que je me tourne vers la médecine. En plus 

de l’aspect scientifique et intellectuel, le 

contact humain est important pour moi ». 
Le bac en poche, elle entre en faculté de 
médecine. À l’issue de sa 2e année, elle 
est reçue au concours d’entrée à l’École 
Normale Supérieure, où elle décroche 
en parallèle un master en biologie des 
cellules souches et du développement. 
Elle poursuit son parcours en médecine 

et grâce à ses résultats brillants, se classe 
23e du concours national. Elle choisit 

alors l’hématologie clinique, discipline 
consacrée aux maladies du sang et des 
organes produisant les cellules san-
guines. « Je voulais me tourner vers une 

spécialité permettant à la fois de faire 

de la recherche et de la médecine. En 

hématologie, il y a un lien étroit entre les 

médicaments développés en recherche et 

la prise en charge des patient·es ». 
À l’issue de son internat, elle entreprend 
une thèse sur l’utilisation des anti-
corps monoclonaux pour soigner des 
patient·es atteint·es de cancer. « Mes 

travaux se concentrent sur un traitement 

qui réveille le système immunitaire, des 

anticorps produits de manière indus-

trielle en quelque sorte. Il sera utilisé en 

hématologie pour traiter des lymphomes, 

mais va aussi être employé pour des 

mélanomes ou des cancers du côlon par 

exemple ». 

« CE PRIX TÉMOIGNE 
D’UNE FORME 
RECONNAISSANCE, MAIS 
C’EST AUSSI UN DÉFI »
Le 11 octobre à Paris, la scientifique s’est 
vu remettre le Prix Jeunes Talents France 
L’Oréal-Unesco pour les femmes et la 
science. « C’est une immense fierté ! Le 

fait que mon parcours et mon projet aient 

été sélectionnés pour ce prix témoigne 

d’une forme reconnaissance, mais c’est 

aussi un défi ». Dans le cadre de la fon-
dation, les lauréates ont accueilli des 
lycéen·nes le 12 octobre à la Cité des 

sciences pour leur parler de leurs travaux 
et leur transmettre le goût des sciences. 

« Avec des parents chercheur·ses en his-

toire, j’ai grandi dans un contexte où on 

m’a toujours encouragé dans les études. 

J’ai conscience que tout le monde n’a 

pas cette chance. Ce prix me donne une 

responsabilité et j’espère m’en montrer 

digne ». Alors qu’en France les femmes 
ne sont représentées qu’à 28 % parmi les 
chercheurs·euses, ce trophée s’accom-
pagne d’une formation donnant des clés 
pour mieux comprendre cette disparité 
selon les sexes, « cela doit nous permettre 

d’analyser comment nous pouvons agir 

pour que cette proportion augmente. Le 

prix réuni 35 talents de spécialités diffé-

rentes et on apprend les unes des autres. 

C’est important pour pouvoir faire des 

découvertes ». 
Après quinze années d’études, celle qui 
est aujourd’hui âgée de 32 ans vient 
de soutenir sa thèse. « Le projet n’est 

pas tout à fait fini, mais dès ce mois de 

novembre, je renfile la blouse blanche 

en tant que cheffe de clinique assistante 

dans le service de greffe de moelle de 

l’hôpital Saint-Louis à Paris. C’est un 

poste qui me permet de pouvoir en paral-

lèle continuer une activité de recherche.  

Il allie la pratique clinique et des activités 

d’enseignements pour les étudiant·es en 

médecine. Je trouve ça super que dans 

les études de médecine il y ait de plus 

en plus d’ouverture à la recherche et de 

moyens de se former pour comprendre ». 
Apprendre, comprendre et transmettre, 
3 notions qui résument le parcours et 
l’ambition de cette femme brillante, 
dévouée à la science et aux autres. 
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Le plein d’activités  
pour les tout-petits 

C ontrairement à une idée répandue, il n’est 
pas obligatoire d’attendre l’âge de raison 
pour inscrire votre enfant à un loisir. De nom-
breuses associations et structures proposent  

des activités pour les 3-6 ans. Retrouvez les principales acti-

vités culturelles et ludiques proposées à Arcueil, ainsi qu’un 
focus sur les initiations sportives dans le prochain numéro.

ATELIER JEUX 
La Maison des Solidarités propose des ateliers jeux intitulés 
« Ça joue au grenier ». Deux mercredis après-midi et un 
samedi matin par mois. Coin lecture, jeux de société, arts 
plastiques… sont proposés aux familles avec leurs enfants 
de 0 à 11 ans. 
Rue Marius Sidobre. Contact : 01 41 24 28 10  
ou info@lamaison.asso.fr.  
Plus d’infos : lamaison.centres-sociaux.fr

CAFÉ DES ENFANTS 
Anis Gras – Le lieu de l’Autre propose des après-midi consa-
crés aux enfants dès 6 ans où sont proposés des ateliers 
artistiques et créatifs, spectacles et goûters. 
55 avenue Laplace. Contact : 01 49 12 03 29 ou  
rp@lelieudelautre.com. Plus d’infos : lieudelautre.com 

CHANT CHORALE 
Créée en mai, l’association « À pleine voix » propose des 
ateliers de chant et chorale aux adultes, adolescent·es et 
enfants dès 6 ans. 
Contact : 06 64 85 52 91 

ÉVEIL LINGUISTIQUE À L’ANGLAIS
Apprendre aux enfants de 3 à 9 ans l’anglais au travers d’ate-
liers ludiques c’est l’objectif de l’association Éveil Linguistique 
Arcueil. 
LCR Auguste Delaune, sentier des Vaudenaires. Contact : 
Latifa Maliki 06 82 86 24 81 ou eveillinguistique@gmail.com 

SCOUTISME 
Les scouts et guides de France accueille les enfants dès 6 ans. Ils 
visent à former des citoyen·nes actif·ves en les aidant à déve-
lopper leur personnalité et en contribuant au vivre ensemble. 
Contact pour les 6-8 ans : farfadets@sgdfarcueil.fr

THÉÂTRE 
La compagnie Falaises & plateaux accueille depuis cette 
année les enfants de 6 à 7 ans, le mercredi de 10h à 11h. 
Le Bahut, 18-20 avenue du Président Salvador Allende. 
Contact : falaisesetplateaux@gmail.com.  
Plus d’infos : falaisesetplateaux.fr 

Belles réussites pour le club d’échecs arcueillais. La section 
affiliée à la Fédération française a terminé première de son 
groupe de Nationale 3 à l’issue de la saison et décroché sa 
promotion à l’échelon supérieur. C’est donc en Nationale 2 

que ses joueurs·euses évoluent désormais et ont ouvert le bal 
le 15 octobre face à Créteil. Arcueil Chessland s’est également 
qualifiée pour le second tour de la Coupe de France qui aura 
lieu le 10 décembre. Bravo au club qui porte haut les couleurs 
d’Arcueil. 

Dans le cadre du festival Mois Kréyol, l’association Cœur des 
Antilles organise un grand événement à l’école Jean Macé le 
dimanche 12 novembre, de 12h à 20h. Cuisine, danse, coif-
fure-minute, percussions, de nombreux ateliers seront proposés 
tout au long de la journée. Les participant·es pourront déam-
buler autour des stands qui proposeront notamment des bijoux 
ou des produits d’hygiène corporelle naturels. Restauration 
sur place, entrée libre, 5 € par atelier. 

Coups de maître  
pour Arcueil Chessland

Au cœur des Antilles

ENGAGEMENT ASSOCIATIF
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Concours photo
Que représente cette photo ?  
Où a-t-elle été prise ?
Retournez votre réponse à communication@mairie-arcueil.fr  
ou par courrier à la mairie (objet : concours photo)   
AVANT LE 16 NOVEMBRE. 

Dix bonnes réponses tirées au sort seront retenues.  
Les gagnant·es, dont les prénoms et noms seront 
indiqués dans le prochain numéro d’ANC/Arcueil  
notre cité, recevront chacun·e deux places de cinéma 
valables à l’Espace Jean Vilar. 

Solution du concours du N°338. Il s’agissait du décor ornemental de la fontaine située derrière 
l’ancienne distillerie Anis Gras avenue Laplace. Cette fontaine a été magnifiquement restaurée par les 
services de la ville en lien avec le secteur conservation du patrimoine lors des travaux de réhabilitation 
de la placette Anis Gras.
Réponses gagnantes : Nicolik Javorka, Fabrice Sauvignon, Daniel Simon, Sylvie Dorival, Louis Salmon, Alexandre 
Aprahamian, Evelyne Miegge, Michèle Marlière, Noémie Hem et Thomas Auffredou.  
Ces lecteur·rices gagnent chacun·e deux places de cinéma valables à l’Espace Jean Vilar.

POUR LES RENCONTRER,  
PRENEZ RENDEZ-VOUSVos élu·es

Toute saisine de l’administration par voie électronique doit être effectuée uniquement à : mairie@mairie-arcueil.fr
Pour toute demande ou question concernant vos données personnelles, merci d’écrire à : RGPD@mairie-arcueil.fr

MAIRE
Christian Métairie
01 46 15 09 00

ADJOINT·E·S AU MAIRE

Hélène Peccolo
Première adjointe  
chargée de la ville en 
transition et la mobilité
01 46 15 09 00
Conseillère départementale 
helene.peccolo@  
valdemarne.fr

François Loscheider
Nature en ville - Initiatives 
citoyennes et associatives  
– Vie des quartiers
01 46 15 09 00

Sophie Pascal-Lericq 
Aménagement - Urbanisme 
01 46 15 08 96

Kevin Védie
Action sociale
01 46 15 08 96

Carine Delahaie
Santé - Travail de mémoire 
Conseillère territoriale
du Grand-Orly Seine Bièvre 
01 46 15 08 96

Ludovic Sot
Finances - Prévention
et sécurité
01 46 15 08 96

Anne Rajchman
Revenu minimum garanti - 
Droit des femmes
et égalité des genres  
– Habitat et logement
01 46 15 09 23

Juliette Mant
Développement culturel  
– Éducation populaire
01 46 15 08 96

Antoine Pelhuche
Gestion urbaine de 
proximité 01 46 15 08 96

Maryvonne 
Legourd-Rocheteau
Commerces - Artisanat -
État civil - Cimetière 
Commissions de sécurité
01 46 15 08 96

Aboubacar Diaby
Sport
01 46 15 09 23

Elisabeth Eloundou
Éducation  
et alimentation scolaire
01 46 15 09 23

Guillaume Viaud
Patrimoine culturel
01 46 15 08 96

CONSEILLER·ÈRE·S 
DÉLÉGUÉ·E·S

Régis Caillat-Grenier
Handicap
01 46 15 09 23

Rudy Cambier
Innovation numérique 
responsable
01 46 15 08 96

Audrey Copol
Opérations de coopération 
avec les communes 
françaises
01 46 15 08 96

Marine Dealberto
Jeunesse
01 46 15 09 23

Benjamin Douba-Paris
Retraité·es et liens 
intergénérationnels
01 46 15 09 23

François Doucet
Économie sociale
et solidaire -
Innovation sociale
01 46 15 09 23

Ulysse Lesafre 
Développement 
économique
01 46 15 08 96

Ludovic Maussion
Petite enfance
01 46 15 09 23

Lydia Mohamed Bouteben 
Relations internationales
01 46 15 09 23

Sophie Labrousse
Vice-présidente du  
Grand-Orly Seine Bièvre
10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80
mairie@mairie-arcueil.fr

DÉPUTÉE

Sophie Taillé-Polian
courriel :  
sophie.taille-polian@
assemblee-nationale.fr
01 82 39 09 01
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MAIRIE
10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80
mairie@mairie-arcueil.fr
Horaires : Lundi, mardi, mercredi  
et vendredi de 9h à 12h  
et de 13h30 à 17h30.
Jeudi, fermeture au public le matin,
ouverture de 13h30 à 19h.

PHARMACIES DE GARDE
5 novembre – Pharmacie de la Plaine
40 av. Mal Lattre de Tassigny
Cachan – 01 46 65 68 60

11 novembre – Grande Pharmacie  
du centre
Centre Commercial la Vache Noire
1 Place de la Vache Noire
Arcueil – 01 42 53 58 10

12 novembre – Pharmacie des 
Arcades
10 rue Guichard
Cachan– 01 46 65 64 57

19 novembre – Pharmacie Minier
30 avenue Carnot
Cachan – 01 46 64 05 90

26 novembre – Pharmacie Keou
11 avenue Aristide Briand
Cachan – 01 70 25 51 75

3 décembre – Pharmacie Levy
91 avenue Aristide Briand
Cachan – 01 46 65 54 62

CENTRE DE SANTÉ
 Centre municipal de santé 

Marcel Trigon 13 avenue du 
Chaperon-Vert 01 46 15 08 09
 Centre Maï Politzer 

3 rue du 8 Mai 1945 
Rendez-vous sur Doctolib.fr

CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

Guy Bacheley, vice-président :
01 46 15 09 23

URGENCES
Urgence médicale grave :
SAMU : 15 - Pompiers : 18
Numéro vert pour les urgences :
0 825 00 15 25
SOS Médecins : 01 47 07 77 77
Pharmacies ouvertes 24h/24h :
01 45 62 02 41

COMMISSARIAT
DE POLICE

167 rue Gabriel Péri, 
94 270 Le Kremlin-Bicêtre  
Tél. : 01 45 15 69 00
Email : commissariat-le-kremlin-
bicetre@interieur.gouv.fr

POLICE MUNICIPALE
06 23 00 39 37

CONCILIATION DE JUSTICE
2 demi-journées par mois  
(lundi matin et vendredi après-midi)
Hôtel de ville d’Arcueil,  
10 av. Paul Doumer
Renseignements : 01 46 15 08 80
ou par Email : sylvie.langlois 
@conciliateurdejustice.fr

CADRE DE VIE
 SVP Cadre de Vie 01 82 01 20 10

 Collecte sélective des déchets 
(GOSB) 01 78 18 22 23

 Enlèvement des encombrants 
01 82 01 20 00

 Déchèterie mobile (GOSB)  
Tous les samedis de 9h à 13h,  
sur le parking de la mairie.

SOBRIÉTÉ
ÉNERGÉTIQUE

Permanences info-énergie
 Mairie :  

10 avenue Paul Doumer 
(salle des réceptions)
Les 4e jeudis du mois 
Sur inscription au 01 71 33 13 60.

 Maison de l’environnement 
du Val de Bièvre, 66 rue de la Division 
du Général Leclerc
Mardi soir de 17h à 19h
et mercredi de 14h à 16h30.
Sur rendez-vous au 01 71 33 13 60.

NAISSANCES 
Ohaan Barbesolle Bapaume •  
Mathys-Noa Lago • Zahra Douai • 
Lauriane Ramiandrisoa •  
Maëlys Muganza • Eyal Berrebi •  
Ygal Berrebi • Basma Ait Abdelkarim.
MARIAGES 
Ronald Sainsily et Lisiane Sousa Ramos •  
Mohamed Cisse et Awa Traore.

DÉCÈS 
Louis Barattini, 71 ans • Heinz Häfner, 
93 ans • Paul Hoffmann, 54 ans • 
Maurice Aussiette, 96 ans •  
Jean-Jacques Geslain, 77 ans • 
Antoine Pallisco, 85 ans • Elisabeth 
Paul, épouse Laplante, 60 ans •  
Hassan Fallah, 54 ans • Cécile Goussin, 
épouse Louchart, 82 ans • Christine 

Homo, épouse Monné,  
70 ans • Claudine Vallaud, épouse 
Gimard, 81 ans • Ahmed Chekaoui,  
81 ans • Yamina Heouairi,  
épouse Godet, 78 ans •  
Alexandre Auguet, 38 ans •  
Michel Gaillard, 80 ans •  
Marie-Pierre Reynaud, 69 ans.

État civil

Infos pratiques

LES BONS GESTES
DU TRI ET DE LA PROPRETÉ
GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE (GOSB) 

NUMÉRO VERT GRATUIT
0 800 10 10 21
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OFFENSIVE CONTRE NOTRE MODÈLE DÉMOCRATIQUE
Deux hommes, Dominique Bernard et Samuel Paty, 

deux serviteurs de la République, à trois ans de dis-
tance, ont été assassinés car ils faisaient leur métier, 
l’un des plus nobles qui soit : participer à l’éducation 
des futurs citoyens en leur transmettant les principes 
existentiels de notre République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale.

Parce que nos professeurs sont ceux qui conduisent 
nos enfants sur le chemin de leur propre émancipation, 
ils sont la cible de ceux qui veulent installer durable-
ment dans nos pays l’obscurantisme le plus rétrograde.

En attaquant des écoles, c’est à chaque fois la 
République qui est attaquée, pas seulement son sys-
tème politique, mais bien les principes qui la fondent : 
la liberté, l’égalité, la fraternité, la laïcité.

Nous devons utiliser les bons mots pour désigner 
les maux, et nous devons comprendre l’organisation 
puissante qui structure et finance ce djihadisme au 
plan international.

Tous ces islamistes ont un point commun : ils 
n’aiment pas la liberté, ils n’aiment pas l’égalité, ils 
n’aiment pas la fraternité.

Car la Laïcité, il nous faut plus que jamais la défendre, 
à commencer dans « cet asile inviolable où les querelles 
des hommes ne pénètrent pas », comme l’écrivait Jean 
Zay, en parlant de ce que doit être l’institution scolaire, 
et dont les pères fondateurs de la IIIe République avaient 
fait la matrice des libertés du citoyen : liberté de penser, 
liberté de créer, liberté de critiquer.

Marine DEALBERTO
Maryvonne ROCHETEAU
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UN RÉFÉRENDUM SUR LE DÉPLACEMENT DE L’HÔTEL DE VILLE, 
C’EST POSSIBLE !

Le 15 octobre dernier, les Arcueillais.es 
ont été amené.es à se prononcer sur le sta-
tionnement payant. 1 745 personnes, soit 
76,74% des votant.es, ont choisi de main-
tenir le stationnement gratuit tel qu’il existe 
aujourd’hui. Nous ne pouvons que nous 
réjouir, dans un contexte économique et 
social explosif avec une inflation à 4,9 % (et 
11% sur l’alimentation), que la proposition 
de taxer les Arcueillais.es sur le stationne-
ment ne soit pas passée. Mais nous nous 
réjouissons également de la consultation 
des habitant.es sur un sujet aussi important 
pour eux que la question de leur pouvoir 
d’achat. Il ne pouvait en être autrement face 
aux presque 2 500 pétitionnaires qui deman-
daient l’organisation d’un référendum local 
! Mais ce référendum n’est qu’une étape, il 
reste maintenant à consolider la réglementa-
tion du stationnement et à mener une étude 
plus rigoureuse sur le nombre de places de 
parking et leur utilisation. 

En 2020, lors de notre campagne électorale 
et sur la base du programme pour lequel 
nous avons été élu.es, nous avions indiqué 
que nous consulterions les Arcueillais.es 
sur les grandes décisions les concernant. Le 
référendum local sur le stationnement repré-
sente une première expérience concluante 
qui a intéressé et mobilisé une partie des 
habitant.es. Dans un contexte national où, 
sous la présidence d’Emmanuel Macron, la 
vitalité de notre démocratie recule, chaque 
initiative locale qui donne un pouvoir direct 
aux citoyennes et citoyens nous permet de 
redonner de la confiance et de l’adhésion 
aux politiques publiques. Nous ne devons 
pas nous arrêter ici, il faut poursuivre la 
consultation des Arcueillais.es sur les grands 
sujets qui dessinent notre ville pour les 
années à venir. Il nous faut entretenir cette 
vitalité démocratique. 

Dans ce cadre, tous comme nous l’avions 
demandé pour le stationnement, notre 
groupe Arcueil en Commun a demandé au 
maire d’organiser une véritable consultation 

sur le déplacement de l’Hôtel de ville dans 
les locaux de l’ex-CAVB qui aura des consé-
quences sur le devenir du secteur Doumer/
Hôtel de Ville. Un référendum local serait 
une marque de confiance démocratique 
envers les Arcueuillais.es. Ils et elles doivent 
pouvoir échanger, débattre et trancher dans 
un cadre plus large que des groupes de tra-
vail entre initiés. Il n’est pas trop tard. Si 
l’Hôtel de ville était maintenu sur son site 
actuel, les locaux de l’ex-CAVB pourraient 
accueillir temporairement les services de la 
ville durant les travaux puis être revendus 
ou loués pour accueillir des entreprises ou 
administrations.

ARCUEIL EN COMMUN, ÉLU·E·S COMMUNISTES, 
FÉMINISTES, ÉCOLOGISTES ET CITOYEN·NE·S

Shéhérazade Bouslah,
Rudy Cambier,

Carine Delahaie,
Francine Ketfi,

Ludovic Maussion,
Kévin Védie

arcueilencommun@gmail.com

Le parti de la paix
Face aux derniers actes terroristes du Hamas qui ont tué plus d’un millier de civils en Israël et conduit à des prises d’otages de plus 
d’une centaine d’autres, nous exprimons notre indignation et notre condamnation. Il s’agit d’attaques odieuses qui ne doivent être ni 
acceptées, ni justifiées. Le groupe terroriste du Hamas n’est pas le défenseur des Palestiniens mais bel et bien leur fossoyeur.

Mais que penser de la réponse, tout aussi barbare, d’Israël face à cet acte innommable des terroristes du Hamas ? Devrions-nous 
approuver la poursuite de bombardements israéliens qui ont déjà provoqué la mort de plus de 4 000 civils palestiniens et conduit au 
déplacement de centaines de milliers d’autres ?

Jamais aucune réponse à la violence par la violence n’a mené à la PAIX, or tout l’enjeu est là. Nous devrions tous appeler à l’apaise-
ment, à la désescalade, sans parti pris. 

La vie d’un humain, d’où qu’il soit, a la même valeur. Le droit international doit être notre boussole à tous. 

Combien encore de victimes palestiniennes et israéliennes faudra-t-il attendre avant que l’on porte à nouveau une solution politique ? 
Nous appelons les parties au conflit à respecter le droit international humanitaire et ainsi à protéger la vie de tous·tes les civils.

Une fierté toute arcueillaise !
Le nouveau contrat démocratique sur lequel la majorité s’est engagée s’est décliné sous la forme d’une convention citoyenne qui a tra-
vaillé sur la question du stationnement, puis de la mise au référendum de ses propositions. Nous remercions une fois encore les citoyens 
tirés au sort qui ont accepté de s’engager dans cette démarche. Nous pensons également à Christophe Seguin qui l’a accompagné.

Enfin merci à toutes celles et ceux qui se sont déplacé·es pour exprimer leurs choix sur l’avenir du stationnement. Nous avons été 2 
292, soit un taux de participation de 17.44 %. 

24 y ANC n°339



ANC n°339 y 25



EXPRESSION DES GROUPES - La responsabilité des textes des groupes politiques municipaux incombe à leurs auteur·e·s.

« J’assure toute ma solidarité aux victimes civiles, à leurs familles de part et d’autre 
de ce conflit. Je cède ma tribune à une Association d’Arcueil. Clotilde Galhié-Eripret

Israël… France
Le 7 octobre 2023, le Hamas, organisation terroriste islamiste palestinienne, a mas-
sacré en Israël indistinctement l’innocence. 1 400 morts, des milliers de blessés. À 
l’échelle française, cela correspondrait à 10 000 morts. Le Hamas a fait 150 otages, 
en prenant également l’ensemble des Palestiniens de Gaza en otage. Il a massacré 
des Juifs de toutes nationalités et commis des actes innommables. Cela s’appelle un 

pogrom. Alors une petite musique lancinante résonne : oui mais… Ce « mais » est 
indigne ! Il n’y a aucune raison pour tuer des femmes, des enfants, des bébés, des 
personnes âgées, des jeunes dans une rave party qui dansent pour promouvoir la 
paix. Ne nous y trompons pas, ces terroristes s’en prennent à notre façon de vivre, à 
notre liberté, notamment à celle des femmes, à l’émancipation des esprits, la raison, 
la connaissance. Dans les 10 jours suivant ces massacres, plus de 350 actes antisé-
mites ont été recensés en France. De Samuel Paty, assassiné il y a 3 ans à Dominique 
Bernard, aujourd’hui, c’est la France, l’école, la laïcité, la République qui sont assas-
sinées. Des larmes, de la colère, de l’impuissance… Jusqu’à quand ? 
Sarah Ganne-Levy, présidente de l’Amicale Juive d’Arcueil. »

Ne pas renoncer à lutter contre le mal logement
À l’approche de la saison hivernale en Île-de-France, une question cruciale se pose 

avec une acuité particulière : comment répondre aux besoins d’hébergement d’urgence des 
personnes sans domicile fixe ? Dans notre région densément peuplée, où les températures 
hivernales peuvent être implacables, les villes se dressent en première ligne de cette bataille 
pour la dignité humaine. Leur capacité à relever ce défi, avec efficacité et compassion, 
témoigne de leur engagement envers une société inclusive et solidaire.

Le nombre de personnes en situation de précarité ne cesse d’augmenter dans les 
villes d’Ile-de-France. Bien que l’accès à un logement stable soit un objectif majeur, il est 
tout aussi vital de répondre immédiatement aux besoins d’hébergement d’urgence, surtout 
durant les mois d’hiver.

Pour réussir cette mission humanitaire, la coordination s’impose comme un pilier fondamental. L’action faite par les services de 
notre ville et ses partenaires va dans le sens. Les villes doivent collaborer étroitement avec les autorités régionales, nationales et les 
organisations de la société civile. Il est essentiel d’éviter les chevauchements et de garantir une couverture optimale en identifiant les 
personnes sans abri, en gérant les centres d’hébergement d’urgence et en distribuant l’aide nécessaire. Cette identification doit aussi 
laisser toute sa place aux initiatives individuelles qui sont nombreuses et efficaces. A ce titre, nous tenons à saluer le travail fait 
par les acteurs associatifs sur notre territoire.

Parallèlement, les villes doivent veiller à offrir des services d’hébergement d’urgence respectueux de la dignité et de la sécurité des 
sans-abris. Sur ce domaine, Arcueil peut faire plus que ce qu’elle fait aujourd’hui. Les centres d’accueil doivent fournir un refuge 
propre et sûr, adapté aux besoins spécifiques de cette population vulnérable. Cela inclut un accès à des installations sanitaires, à des 
repas chauds, à des services médicaux et à un soutien social favorisant la réinsertion.

La prévention s’avère aussi cruciale que la réponse immédiate. Les villes ont un rôle clé à jouer dans la réduction du nombre 
de personnes sans domicile fixe. Elles doivent offrir un soutien aux individus à risque d’itinérance. L’approche qui consiste à offrir un 
logement stable en premier lieu, suivi d’un soutien social, s’est avérée efficace pour réduire l’itinérance chronique. Il nous faut agit 
plus sur ce chantier. Par ailleurs, l’éducation et la sensibilisation du public sont des outils essentiels pour combattre la stigmatisation 
des personnes sans abri. Les villes peuvent prendre l’initiative d’organiser des campagnes de sensibilisation, impliquer la communauté 
locale et favoriser une meilleure compréhension de cette problématique complexe car le mal logement est l’affaire de tous et pas 
seulement de quelques-uns.

La collaboration entre les villes, les organisations caritatives, les bénévoles et les citoyens engagés est fondamentale. Les initiatives 
de bénévolat et les dons de vêtements, de nourriture et d’articles de première nécessité jouent un rôle vital pour répondre aux besoins 
immédiats des personnes sans domicile fixe. Nous pouvons tous en être acteurs.

Benoit Joseph

Mail : anv94110@gmail.com. Facebook.com/arcueilnotreville

LISTE UNIS POUR UN NOUVEAU SOUFFLE  
ARCUEIL NOTRE VILLE AVEC BENOIT JOSEPH

LISTE UNE NOUVELLE ÉQUIPE POUR ARCUEIL
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